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Québec le 11/06/2001

Me Véronique Dubois,

Secrétaire de la Régie de l’énergie

Tour de la Bourse, C.P. 001

800, place Victoria, 2e étage, bureau 255,

Montréal, H4Z 1A2
Objet :  position de l’ACEF de Québec concernant l’échéancier pour les argumentations finales dans R-3401-98:

Ne devant pas être normalement présents le 14 juin 2001 à l’audience sur la modification des tarifs de transport d’électricité  (R-3401-98), nous vous soumettons par écrit notre position concernant l’échéancier pour les argumentations finales :

les argumentations finales devraient être selon nous soumises par écrit en même temps par tous les intervenants, placés sur le même pied d’égalité, y incluant H.Q.,  d’ici la fin juin 2001.
Vous remerciant de votre attention,

Richard Dagenais, recherchiste ACEF de Québec

